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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-201        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO et HAD 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

30 772 818,00 € 2 556 939,72 € 2 556 939,72 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
17 552,00 € 3 476,56 € 3 476,56 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
1 345,00 € 78,46 € 78,46 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

1 726 135,00 € 151 462,25 € 151 462,25 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
106 233,40 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

17 564,61 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

198 694,70 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 

d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 

 

 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00027 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-201 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO & HAD 2023 transmise en LAMDA), au titre de

l�activité déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175).

17



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-03-20-00028

ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-202 fixant le

montant de valorisation d�activité et celui alloué

relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à

l�établissement : CHU DIJON BOURGOGNE

(210780581).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00028 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-202 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CHU DIJON BOURGOGNE (210780581).

18



 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-202        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CHU DIJON BOURGOGNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CHU DIJON BOURGOGNE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

326 052 192,00 € 27 308 010,71 € 27 308 010,71 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
742 425,00 € 46 594,49 € 46 594,49 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
57 537,00 € 9 379,92 € 9 379,92 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
53 213,00 € 1 751,72 € 1 751,72 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

438 677,01 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 2 065,14 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

8 450 298,17 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

32 787,52 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00028 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-202 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CHU DIJON BOURGOGNE (210780581).

24



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU DIJON BOURGOGNE et à la CPAM de Côte d'Or 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-203        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 060 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

2 108 825,00 € 170 672,42 € 170 672,42 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
1 858,00 € 108,38 € 108,38 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
2 558,00 € 149,22 € 149,22 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE et à la CPAM de Côte d'Or 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-204        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

24 957 461,00 € 2 261 244,91 € 2 261 244,91 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
5 050,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

153 343,17 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

89 567,80 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR 

EN AUXOIS et à la CPAM de Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-205        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO et HAD 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 041 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS 

LECLERC ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

51 892 272,00 € 5 177 284,40 € 5 177 284,40 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
107 724,00 € 6 046,84 € 6 046,84 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,28 € 0,28 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

1 218 803,00 € 91 754,90 € 91 754,90 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

5 861,67 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

3 115 636,81 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

1 155,89 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 1 155,72 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 155,72 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

150 462,37 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 3 091,17 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  103 977,92 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 56 039,91 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

41 978,36 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 5 959,65 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

5 294,09 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 5 294,09 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

954,06 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM de 

Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 26 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-206        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CHU BESANCON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CHU BESANCON ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

281 924 209,00 € 22 797 079,93 € 22 797 079,93 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
771 238,00 € 52 624,79 € 52 624,79 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
65 914,00 € 11 574,56 € 11 574,56 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
36 497,00 € 2 376,35 € 2 376,35 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

463 113,56 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 2 003,69 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

4 080 562,43 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

302,45 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

2 017,62 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

40 805,57 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 1 024,84 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 2 891,48 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

120 659,39 € 

↘ dont RAC détenus ACE 481,67 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  74 318,51 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 43 234,99 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 32 387,41 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) -1 303,89 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

99,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 99,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 26 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-207        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

35 138 018,00 € 3 449 266,86 € 3 449 266,86 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
34 387,00 € 4 214,86 € 4 214,86 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
2 558,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
191,00 € 791,21 € 791,21 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
73 359,85 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

127 816,90 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

718 668,36 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ et à la CPAM du Doubs désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-208 fixant le

montant de valorisation d�activité et celui alloué

relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à

l�établissement : CHS NOVILLARS  (250000460).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-208        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CHS NOVILLARS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 046 0 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CHS NOVILLARS ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

636 900,00 € 101 924,71 € 101 924,71 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00032 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-208 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CHS NOVILLARS  (250000460).

71



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS NOVILLARS et à la CPAM du Doubs désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-209        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA 

SUD ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

55 524 297,00 € 4 604 332,72 € 4 604 332,72 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
29 334,00 € 2 422,64 € 2 422,64 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
1 743,00 € 293,70 € 293,70 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
8 051,00 € 469,64 € 469,64 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

221 339,33 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

753 961,14 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD et à la CPAM du Jura 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-210        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH LOUIS JAILLON SAINT CLAUDE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH LOUIS JAILLON SAINT 

CLAUDE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

9 554 052,00 € 766 182,45 € 766 182,45 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
1 118,00 € 65,22 € 65,22 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

43 973,51 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

2 016,71 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LOUIS JAILLON SAINT CLAUDE et à la CPAM du 

Jura désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-211        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CHS SAINT YLIE JURA.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 047 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CHS SAINT YLIE JURA ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

885 064,00 € 92 235,46 € 92 235,46 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00035 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-211 fixant le montant de valorisation d�activité

et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité déclarée au

mois de janvier 2024, à l�établissement : CHS SAINT YLIE JURA (390780476).

94



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS SAINT YLIE JURA et à la CPAM du Jura désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-212        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER L PASTEUR 

DOLE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER L 

PASTEUR DOLE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

41 108 442,00 € 3 198 713,80 € 3 198 713,80 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
53 200,00 € 3 470,80 € 3 470,80 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
7 040,00 € 1 173,79 € 1 173,79 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
1 099,00 € 64,11 € 64,11 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

3 998,51 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

400 358,76 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00036 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-212 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CH PASTEUR DOLE (390780609).

102



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER L PASTEUR DOLE et à la CPAM 

du Jura désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-213        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 119 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : MAISON SOINS ADLCA 

BLETTERANS ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

1 996 567,00 € 288 670,97 € 288 670,97 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
4 672,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
3 645,00 € 2 955,80 € 2 955,80 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS et à la CPAM du 

Jura désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-214        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE 

NEVERS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION 

DE NEVERS ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

88 423 463,00 € 7 093 002,87 € 7 093 002,87 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
111 367,00 € 9 249,17 € 9 249,17 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
8 580,00 € 500,50 € 500,50 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
11 921,00 € 867,76 € 867,76 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

283 344,04 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 16,85 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

1 302 288,54 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS et à la CPAM 

de la Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-215        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

DECIZE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

14 109 055,00 € 1 100 760,89 € 1 100 760,89 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
1 523,00 € 88,84 € 88,84 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
2 161,00 € 126,06 € 126,06 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
1 784,00 € 104,07 € 104,07 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

23 285,47 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

37 407,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE et à la CPAM de la Nièvre 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-216 fixant le

montant de valorisation d�activité et celui alloué

relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à

l�établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA

HAUTE SAONE (700004591).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-216        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE HAUTE 

SAONE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE 

HAUTE SAONE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

74 572 907,00 € 5 584 529,24 € 5 584 529,24 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
40 923,00 € 6 126,07 € 6 126,07 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
14 540,00 € 848,17 € 848,17 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
8 040,00 € 469,00 € 469,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
1 535 157,54 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

338 461,68 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 63,30 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

1 492 308,31 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

53 399,63 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** -180,64 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  11 527,35 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 9 134,86 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 2 392,49 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE HAUTE SAONE et à la CPAM 

de Haute-Saône désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 26 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-217        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité HAD 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

7 340 729,00 € 1 080 971,73 € 1 080 971,73 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 5 172,13 € 5 172,13 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 63 881,50 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 63 881,50 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-228        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE 

COTE-D'OR - CH-HCO.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 214 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CTRE HOSPITALIER DE LA 

HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
1 170 619,28 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

880,76 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-

HCO et à la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-

2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-229        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER D'IS-SUR-

TILLE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 063 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER D'IS-

SUR-TILLE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
60 098,73 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER D'IS-SUR-TILLE et à la CPAM de 

Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-230        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH D'AUXONNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 067 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH D'AUXONNE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
100 356,85 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH D'AUXONNE et à la Mutualité Sociale Agricole de 

Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-231        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH PAUL NAPPEZ MORTEAU.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 022 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH PAUL NAPPEZ MORTEAU ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
273 544,43 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH PAUL NAPPEZ MORTEAU et à la CPAM du Doubs 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-232        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH SAINTE CROIX BAUME LES DAMES.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 023 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH SAINTE CROIX BAUME LES 

DAMES ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
102 758,70 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00010 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-232 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CH SAINTE CROIX BAUME LES DAMES (250000239).

183



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH SAINTE CROIX BAUME LES DAMES et à la Mutualité 

Sociale Agricole de Franche-Comté désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-233        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH SAINT LOUIS ORNANS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 047 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH SAINT LOUIS ORNANS ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
82 633,81 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH SAINT LOUIS ORNANS et à la CPAM du Doubs désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-234        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH LEON BERARD MOREZ.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH LEON BERARD MOREZ ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
80 137,35 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

1 400,93 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00012 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-234 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CH LEON BERARD MOREZ (390780153).

197



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00012 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-234 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CH LEON BERARD MOREZ (390780153).

198



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LEON BERARD MOREZ et à la CPAM du Jura désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-235        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH CHATEAU-CHINON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH CHATEAU-CHINON ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
214 393,69 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH CHATEAU-CHINON et à la CPAM de la Nièvre désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-236        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER LES CYGNES 

LORMES.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER LES 

CYGNES LORMES ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00014 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-236 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER LES CYGNES LORMES (580780054).

212



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
95 475,63 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER LES CYGNES LORMES et à la 

CPAM de la Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-237        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 

CLAMECY ;  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00015 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-237 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY (580780070).

219



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
500 095,82 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

848,73 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

408,40 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY et à la CPAM de 

la Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-238        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH COSNE COURS SUR LOIRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH COSNE COURS SUR LOIRE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
515 704,98 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

23 587,62 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

756,57 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH COSNE COURS SUR LOIRE et à la Mutualité Sociale 

Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-239        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER HENRI 

DUNANT.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER HENRI 

DUNANT ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
181 309,99 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT et à la Mutualité 

Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-240        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE 

LOUHANNAISE - HLBL.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE 

LOUHANNAISE - HLBL ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
179 546,51 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL et 

à la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-241        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU 

CLUNISOIS ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
191 526,27 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS et à la CPAM de 

Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-242        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER BELNAY 

TOURNUS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER BELNAY 

TOURNUS ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00020 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-242 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER BELNAY TOURNUS (710781360).

260



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
165 178,90 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00020 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-242 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER BELNAY TOURNUS (710781360).

261



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER BELNAY TOURNUS et à la 

Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-243        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : C. H. ALIGRE BOURBON-

LANCY ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
224 052,55 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY et à la CPAM de Saône-

et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-244        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER CHAGNY.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

CHAGNY ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
199 161,10 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER CHAGNY et à la CPAM de Saône-

et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le
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rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à

l�établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN

BOUVERI - GALUZOT (710976705).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-245        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI 

- GALUZOT.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN 

BOUVERI - GALUZOT ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
1 868 674,97 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
347,55 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

148 954,35 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

379 249,50 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT et 

à la CPAM de Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-246        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH D'AVALLON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH D'AVALLON ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
586 745,56 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 890,58 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

51 205,61 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,01 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00024 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-246 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CH D'AVALLON (890000409).

294



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00024 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-246 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CH D'AVALLON (890000409).

295



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH D'AVALLON et à la CPAM de l'Yonne désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-247        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO et HAD 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 

JOIGNY ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

2 423 570,00 € 199 484,16 € 199 484,16 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
860 033,83 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
5 573,59 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

50 356,53 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

1 403,88 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM de 

l'Yonne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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montant de valorisation d�activité et celui alloué

relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO

2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à

l�établissement : CENTRE HOSPITALIER DU

TONNERROIS (890000433).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-248        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU 

TONNERROIS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU 

TONNERROIS ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
545 959,07 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

47 717,86 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DU TONNERROIS et à la 

Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-291 d’opposition à la création du laboratoire de biologie 
médicale multi-sites de la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) EUROFINS 
BIOMED BOURGOGNE 
    
 

Le directeur général 
de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie, relatifs à 
la biologie médicale ; 
 
VU les articles L1434-1 et suivants et R1434-1 et suivants du code de la santé publique, notamment 
le 4° du I de l’article L. 1434-3 relatif à la définition de l’offre d’examens de biologie médicale 
mentionnée à l’article L. 6222-2 en fonction des besoins de la population et le b) du 2° de l’article L. 
1434-9 relatif au zonage de biologie ; 
 
VU les articles D.6211-13, D.6211-15 et D.6211-16 du code de la santé publique relatifs à l’application 
de l’article L.6222-2 du même code ; 
 
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté (BFC) ;  
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU/2018-053 du 2 avril 2018 relatif aux zones du schéma régional de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté définies pour l’application aux laboratoires de biologie médicale 
des règles de territorialité mentionnées au b) du 2° de l’article L.1434-9 du code de la santé publique ; 
  
VU l’arrêté ARSBFC/DG/2018-005 du 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé 
(SRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 et notamment son volet biologie figurant dans son 
livret 6 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-020 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er mars 2024 ; 
 
VU la synthèse annuelle Biologie médicale en Bourgogne-Franche-Comté 2023 publiée sur le site de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, portant sur les déclarations d’activités 
2022 correspondant aux données disponibles les plus récentes ; 
 
VU la déclaration déposée, par courrier électronique du 9 décembre 2023, auprès de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, dans le cadre des dispositions des articles 
L. 6222-1 et D. 6222-6 du code de la santé publique, par le président de la société d’exercice libéral 
par actions simplifiée (SELAS) EUROFINS BIOMED BOURGOGNE, dont le siège social est implanté 
54 avenue Françoise Giroud à Dijon (21000), préalablement à l’ouverture d’un laboratoire de biologie 
médicale implanté sur 2 sites localisés à Dijon ; 
 
VU le courrier du 3 janvier 2024 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, transmis le 5 janvier 2024 par voie électronique, invitant le président de la 
SELAS EUROFINS BIOMED BOURGOGNE à bien vouloir lui préciser l’organisation du laboratoire 
dont l’ouverture a été déclarée le 9 décembre 2023 et à lui communiquer des pièces et éléments 
prévus à l’article D. 6222-6 du code de la santé publique ; 
 
VU les éléments destinés à compléter la déclaration déposée le 9 décembre 2023, transmis le 11 
janvier 2024 par voie électronique, par le président de la SELAS EUROFINS BIOMED BOURGOGNE 
au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 

…/… 
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VU le courrier du 30 janvier 2024 du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté, transmis le 31 janvier 2024 par voie électronique, informant le président de la SELAS 
EUROFINS BIOMED BOURGOGNE que des pièces et éléments prévus à l’article D. 6222-6 du code 
de la santé publique ne sont pas joints à la déclaration complétée le 11 janvier 2024, ou doivent faire 
l’objet de précisions ; 
 
VU les pièces et les éléments destinés à compléter la déclaration déposée le 9 décembre 2023, 
complétée le 11 janvier 2024, transmis le 2 février 2024 par voie électronique, par le président de la 
SELAS EUROFINS BIOMED BOURGOGNE au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier du 15 février 2024 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, transmis le 16 février 2024 par voie électronique, informant le président 
de la SELAS EUROFINS BIOMED BOURGOGNE que le dossier étant complet depuis le 2 février 
2024, la déclaration est considérée comme déposée et invoquant les raisons pour lesquelles il a 
l’intention de s’opposer à l’ouverture du laboratoire EUROFINS BIOMED BOURGOGNE ; 
 
VU le courrier électronique du 17 février 2024 du président de la SELAS EUROFINS BIOMED 
BOURGOGNE transmettant une réponse au courrier du directeur général de l’agence régional de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté du 15 février 2024 susvisé ; 
 
VU les observations transmises par courrier du 29 février 2024, réceptionné le 4 mars 2024 et par 
voie électronique, le 1er mars 2024, par le chef de projet Nouvelles Régions Eurofins Biologie 
Médicale, agissant pour le compte du président de la SELAS EUROFINS BIOMED BOUROGNE, en 
réponse au courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté du 15 février 2024, 
  
CONSIDERANT qu’en respect de l’article L6222-2 du code de la santé publique, « Le directeur 
général de l'agence régionale de santé peut s'opposer à l'ouverture d'un laboratoire de biologie 
médicale ou d'un site d'un laboratoire de biologie médicale, lorsqu'elle aurait pour effet de porter, sur 
la zone déterminée en application du b du 2° de l'article L. 1434-9 considérée, l'offre d'examens de 
biologie médicale à un niveau supérieur de 25 % à celui des besoins de la population tels qu'ils sont 
définis par le schéma régional de santé prévu à l'article L. 1434-2 » ; 

CONSIDERANT que, selon le dossier déposé par la SELAS EUROFINS BIOMED BOURGOGNE, les 
deux sites du laboratoire seront situés à Dijon et donc au sein de la zone de biologie « Centre » de la 
région Bourgogne-Franche-Comté, définie par l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU/2018-053 du 2 avril 2018 
susvisé ; 
 
CONSIDERANT que les besoins de la zone de biologie « Centre » ont été définis par le schéma 
régional de santé susvisé à 18 examens par habitant et par an ;  
 

CONSIDERANT que, selon la dernière déclaration d’activité annuelle des laboratoires de biologie 
médicale correspondant à l’année 2022, la consommation d’examens de biologie médicale constatée 
sur cette zone est de 23,3 examens par habitant standardisé sur l’année ; 
 
CONSIDERANT ainsi que la consommation d’examens de biologie médicale dépasse de plus de 25% 
les besoins définis pour la zone de biologie « Centre », ce qui permet au directeur général de l’ARS 
de s’opposer à l’ouverture d’un nouveau laboratoire de biologie médicale en application de l’article 
L.6222-2 du code de la santé publique ; 
 

CONSIDERANT en conséquence qu’il y a lieu de s’opposer à l’ouverture d’un laboratoire de biologie 
médicale implanté sur 2 sites localisés à Dijon au sein de la zone de biologie « Centre », 
 

 
 

D E C I D E  
 
 
 

Article 1er : Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 
s’oppose à l’ouverture du laboratoire EUROFINS BIOMED BOURGOGNE sur 2 sites localisés à Dijon 
au sein de la zone de biologie « Centre ». 
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Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
 
Cette décision sera notifiée au président de la SELAS EUROFINS BIOMED BOURGOGNE.  
 

 
Fait à Dijon, le 27 mars 2024 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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Arrêté N° DRAAF/SREA-2024-07 
Modifiant l’arrêté n° DRAAF/SREA – 2023 – 29 relatif aux engagements 

agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture biologique en 2023 de la 
région Bourgogne-Franche-Comté 

 
Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

préfet de Côte d’Or 

 
 
 

VU le règlement (UE) n° 2021/2115 du Parlement Européen et du Conseil du 2 dé-
cembre 2021 établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être 
établis par les Etats membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans 
stratégiques PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et 
par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant 
les règlements (UE) n° 1305/2013 et (UE) n° 1307/2013 ; 

VU le règlement (UE) n° 2021/2116 du Parlement Européen et du Conseil du 2 dé-
cembre 2021 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole 
commune et abrogeant le règlement (UE) n° 1306/2013 ; 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D.341-6-1 à D. 341-
6-9, D.371-8-1 et D.373-8-1 relatifs aux mesures agroenvironnementales et clima-
tiques et aux mesures en faveur de l’agriculture biologique ; 

VU la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant 
approbation du plan stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue 
d’un soutien de l’Union financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds 
européen agricole pour le développement rural ; 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles, notamment son article 78 ; 

VU le décret du 26 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Franck ROBINE, 
Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or ; 

VU les arrêtés du 18 avril 2023 (NOR : AGRT2307661A) et du 21 avril 2023 (NOR : 
AGRT2310254A) relatifs aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux 
aides en faveur de l’agriculture biologique ; 
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VU l’Arrêté N°23-281 BAG portant délégation de signature à Madame Marie-Jeanne 
FOTRE-MULLER, Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
de Bourgogne-Franche-Comté, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses imputées sur le budget de l’Etat ; 

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt. 
 

 
ARRÊTE : 

L’article 1 de l’arrêté ° DRAAF/SREA – 2023 – 29 relatif aux engagements 
agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture biologique en 2023 de la région 
Bourgogne-Franche-Comté est modifié comme suit pour les territoires ARCO, BJVO, 
BVMS, CITE, CLUN, DOUB, DRHD, GIEE, MVOO, PMOO, PTDB, VDLA, VLID et 
VLOA. 

 

Territoire  MAEC Financeur 
Plafond de crédit tout financeur 
par MAEC ou famille de MAEC 

Arrière Côte 

BF_ARCO_ESP1 

MASA  
AERMC 

Sans plafond 

BF_ARCO_ESP2 Sans plafond 

BF_ARCO_MHU1 Sans plafond 

BF_ARCO_MHU2 Sans plafond 

BF_ARCO_OUV1 Sans plafond 

BF_ARCO_OUV2 Sans plafond 

BF_ARCO_PRA3 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

Bresse Jurassienne Val-
lée de l'Orain 

BF_BJVO_CPRA 

MASA 
AERMC 

Sans plafond 

BF_BJVO_ESP1 Sans plafond 

BF_BJVO_ESP2 Sans plafond 

BF_BJVO_ESP3 Sans plafond 

BF_BJVO_ESP4 Sans plafond 

BF_BJVO_IAE1 Sans plafond 

BF_BJVO_IAE2 Sans plafond 

BF_BJVO_IAE3 Sans plafond 

BF_BJVO_MHU1 Sans plafond 

Bassin Versant du Ma-
rais de Saulnot 

BF_BVMS_CPRA 

MASA 
AERMC 

Sans plafond 

BF_BVMS_ESP1 Sans plafond 

BF_BVMS_ESP2 Sans plafond 

BF_BVMS_ESP3 Sans plafond 

BF_BVMS_IAE1 Sans plafond 

BF_BVMS_MHU1 Sans plafond 

BF_BVMS_OUV2 Sans plafond 

BF_BVMS_PRA1 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

Forêt de Cîteaux et en-
virons 

BF_CITE_CPRA 

MASA 
AERMC 

Sans plafond 

BF_CITE_ESP1 Sans plafond 

BF_CITE_ESP2 Sans plafond 

BF_CITE_IAE1 Sans plafond 
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BF_CITE_MHU1 Sans plafond 

BF_CITE_MHU2 Sans plafond 

BF_CITE_PRA3 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

Site Natura 2000 Forêts, 
bocage et milieux hu-
mides du bassin de la 
Grosne et du du Cluni-
sois 

BF_CLUN_CPRA 

MASA 
AERMC 

Sans plafond 

BF_CLUN_ESP1 Sans plafond 

BF_CLUN_ESP2 Sans plafond 

BF_CLUN_ESP3 Sans plafond 

BF_CLUN_IAE1 Sans plafond 

BF_CLUN_IAE2 Sans plafond 

BF_CLUN_IAE3 Sans plafond 

BF_CLUN_MHU1 Sans plafond 

BF_CLUN_MHU2 Sans plafond 

BF_CLUN_OUV2 Sans plafond 

BF_CLUN_PRA1 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

BF_CLUN_PRA3 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

PAEC du Doubs 

BF_DOUB_MHU1 
MASA 
AERMC 

Sans plafond 

BF_DOUB_PRA1 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

Site Natura 2000 Vallée 
du Drugeon et du Haut-
Doubs 

BF_DRHD_ESP2 

MASA 
AERMC 

Sans plafond 

BF_DRHD_ESP3 Sans plafond 

BF_DRHD_ESP4 Sans plafond 

BF_DRHD_MHU1 Sans plafond 

BF_DRHD_OUV2 Sans plafond 

BF_DRHD_PRA3 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

Prairies DOR 

BF_GIEE_ESP2 

MASA 
AERMC 

Sans plafond 

BF_GIEE_ESP3 Sans plafond 

BF_GIEE_ESP4 Sans plafond 

BF_GIEE_IAE1 Sans plafond 

BF_GIEE_IAE2 Sans plafond 

BF_GIEE_IAE3 Sans plafond 

BF_GIEE_MHU1 Sans plafond 

BF_GIEE_MHU2 Sans plafond 

BF_GIEE_OUV2 Sans plafond 

BF_GIEE_PRA2 8 000 €/EA/an 

BF_GIEE_PRA3 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

Moyenne vallée du 
Doubs 

BF_MVOO_CPRA 

MASA 
AERMC 

Sans plafond 

BF_MVOO_ESP2 Sans plafond 

BF_MVOO_ESP3 Sans plafond 

BF_MVOO_ESP4 Sans plafond 

BF_MVOO_IAE1 Sans plafond 

BF_MVOO_IAE2 Sans plafond 

BF_MVOO_MHU1 Sans plafond 

BF_MVOO_MHU2 Sans plafond 
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BF_MVOO_PRA1 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

Petite Montagne du Jura 

BF_PMOO_ESP1 

MASA 
AERMC 

Sans plafond 

BF_PMOO_ESP2 Sans plafond 

BF_PMOO_ESP3 Sans plafond 

BF_PMOO_ESP4 Sans plafond 

BF_PMOO_MHU1 Sans plafond 

BF_PMOO_MHU2 Sans plafond 

BF_PMOO_OUV1 Sans plafond 

BF_PMOO_OUV2 Sans plafond 

PAEC du Territoire de 
Belfort 

BF_PTDB_ESP1 

MASA 
AERMC 

Sans plafond 

BF_PTDB_ESP2 Sans plafond 

BF_PTDB_ESP3 Sans plafond 

BF_PTDB_ESP4 Sans plafond 

BF_PTDB_MHU1 Sans plafond 

BF_PTDB_PRA1 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

BF_PTDB_PRA3 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

PAEC Val de l'Ain 

BF_VDLA_CPRA 
MASA 
AERMC 

Sans plafond 

BF_VDLA_MHU1 Sans plafond 

BF_VDLA_MHU2 Sans plafond 

Val de Loire Nivernais 

BF_VLID_CPRA 

MASA 
AELB 

Sans plafond 

BF_VLID_ESP1 Sans plafond 

BF_VLID_ESP2 Sans plafond 

BF_VLID_ESP3 Sans plafond 

BF_VLID_ESP4 Sans plafond 

BF_VLID_MHU1 Sans plafond 

BF_VLID_MHU2 Sans plafond 

BF_VLID_OUV2 Sans plafond 

BF_VLID_PRA2 8 000€/an/ha 

BF_VLID_PRA3 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

Vallées de la Loire et de 
l'Allier 

BF_VLOA_ESP2 

MASA 
AELB 

Sans plafond 

BF_VLOA_ESP3 Sans plafond 

BF_VLOA_ESP4 Sans plafond 

BF_VLOA_MHU1 Sans plafond 

BF_VLOA_MHU2 Sans plafond 

BF_VLOA_OUV1 Sans plafond 

BF_VLOA_OUV2 Sans plafond 

BF_VLOA_PRA1 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 

BF_VLOA_PRA2 8 000 €/EA/an 

BF_VLOA_PRA3 
PRA1+PRA2+PRA3 à 10 000 
€/EA/an 
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Article 2 :  
Les autres articles de l’arrêté n° DRAAF/SREA – 2023 – 29 relatif aux engagements 
agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture biologique en 2023 de la région 
Bourgogne-Franche-Comté sont inchangés. 

 
Article 3 : 
 
La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 22/03/2024 
    

Pour le Préfet de Région, et par délégation, 
La directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
 

 
 
 

Signé Marie-Jeanne FOTRE-MULLER 
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